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Agence régionale de santé
Délégation territoriale des Yvelines

Arrêté n° 16-78-008 portant nomination des membres du conseil de discipline de 
l'institut de formation en soins infirmiers de la Croix-Rouge Française à Mantes-la-
Jolie Arrêté 

Direction Générale
Décision potant sur le jury de Conception Réalisation Décision 

Portant attribution de compétence et délégation de signature - Sylvain GROSEIL Décision 

Portant délégation de signature - Géraldine GICQUEL Décision 

DDCS
arrêté du 29 janvier 2016 nommant Madame Olivia DE BOURAYNE Cadre socio-
éducatif en qualité de Directrice intérimaire du CHRS Equinoxe à compter du 1er 
févirer 2016 et jusqu'à la nomination d'un nouveau directeur. arrêté

DDT 78
SUR

CDSFA

Approuvant l’avenant n° 1 au cahier des charges de cession de terrain de l’îlot S1 – 
Secteur Beauregard de la ZAC « Nouvelle Centralité » à Carrières-Sous-Poissy arrêté

Direction départementale de la cohésion sociale (78 )
DDCS

Mission DALO

L'arrêté modificatif de l'arrêté préfectoral n° 201 5 329-0002 du 25 novembre 2015 
relative à la composition des membre de la COMED Arrêté 

Direction départementale des finances publiques

Délégation de signature en matière de contentieux et gracieux fiscal du responsable 
du service des impôts des entreprises de Rambouillet. Arrêté 

DIrection Régionale des Entreprises, de la Concurre nce, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi - UT 75

arrêté 2016.01 portant agrément d'un accord pris en application de l'article L5212-8 du 
code du travail - DASSAULT SYSTEMES Arrêté 
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Jolie Arrêté 
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Arrêté n° 16-78-008 portant nomination des membres du conseil de discipline de l'institut de 
formation en soins infirmiers de la Croix-Rouge Française à Mantes-la-Jolie 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016036-0002 
 
 
 

signé par 
Michaël GALY, Directeur 
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signé par 
MICHAEL GALY, DIRECTEUR GENERAL 
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Portant attribution de compétence et délégation de signature - Sylvain GROSEIL 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016039-0003 
 
 
 

signé par 
MICHAEL GALY, DIRECTEUR GENERAL 
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Portant délégation de signature - Géraldine GICQUEL 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2016029-0003 
 
 
 

signé par 
E. RICHARD, Directeur départemental de la Cohésion Sociale 

 
Le 29 janvier 2016  

 
 
 
 
 

DDCS 
 

 
 
 
 
 

arrêté du 29 janvier 2016 nommant Madame Olivia DE BOURAYNE Cadre socio-éducatif en 
qualité de Directrice intérimaire du CHRS Equinoxe à compter du 1er févirer 2016 et jusqu'à la 

nomination d'un nouveau directeur. 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2016043-0004 
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Bruno CINOTTI, Directeur Départemental des Territoi res 

 
Le 12 février 2016  
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Approuvant l’avenant n° 1 au cahier des charges de cession de terrain de l’îlot S1 – Secteur 
Beauregard de la ZAC « Nouvelle Centralité » à Carrières-Sous-Poissy 

 
  
 
 



ARRETE 

Approuvant l’avenant n° 1 au cahier des charges de cession de terrain 
de l’îlot S1 – Secteur Beauregard de la ZAC «Nouvelle Centralité»

à Carrières Sous Poissy

Le Préfet des Yvelines

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 et L. 311-6  ;

Vu le décret n° 2007.783 du 10 mai 2007, instituant l'opération d'intérêt national "Seine
Aval" et modifiant le code de l'urbanisme ; 

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  11  février  2011,  portant  création  de  la  ZAC  « Nouvelle
Centralité » ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  17  février  2012  portant  approbation  du  programme  des
équipements publics de la ZAC « Nouvelle Centralité » ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015237-0008 du 25 août 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Vu l'arrêté n°2015244-0003 du 1er septembre 2015 portant subdélégation de la signature
de Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Vu le Cahier des Charges de Cession de Terrain approuvé le 27 février 2012 ;

Considérant que la ZAC se situe sur le territoire de  l'opération d'intérêt national "Seine
Aval" et qu'ainsi l'approbation du cahier des charges de cession de terrain relève de la
compétence du Préfet ;

Considérant le projet de construction d'un bâtiment à usage principal de logements par la
société SEMIIC Promotion,

ARRETE

Article 1 : sont approuvées les modifications de l’article 1 « objet de la cession et nature
du projet immobilier de l’acquéreur », de l’article 2 « affectation de la S.D.P. », de l’article 3
« délais d’exécution des ouvrages à réaliser », et de l’article 7 « obligation de maintenir
l’affectation prévue après la réalisation des travaux » du cahier des charges comme suit :

ARTICLE 1  Objet de la cession et nature du projet immobilier de l’acquéreur
1.1> Objet de la cession
La présente cession est  consentie  à  la  société  SEMIIC Promotion en vue de la  construction dans les
conditions définies ci-dessus d’un bâtiment à usage principal de logements, dont la S.D.P. maximale est de
5 623 m².



1.2> Projet immobilier de l’acquéreur
Le  Projet  Immobilier  de  l’ACQUEREUR tel  qu’il  résultera  des  études de l’Atelier  Jahel  sera  renseigné
ultérieurement préalablement au dépôt de permis de construire.
Toutefois, le Projet Immobilier devra comporter :
- des logements en accession libre ;
- des logements en accession sociale ;
- des logements sociaux ;
- des locaux d’activités et de commerces en pied d’immeuble.

ARTICLE 2  Affectation de la S.D.P.
La répartition de la surface hors œuvre nette maximale constructible autorisée au titre de la cession objet du
présent C.C.C.T. est définie ci-après :

S.D.P. constructible maximale 
affectée, en %

Affectation de la S.D.P.

17 % Logements en accession libre

17 % Logements en accession à prix maîtrisé

59 % Logements à usage locatif financés en « Prêt Locatif
à Usage Social » (ci-après dénommés PLUS ) et en
« Prêt  locatif  aidé  d’intégration »  (ci-après
dénommés PLAI)

7 % Locaux d’activités et de commerces

ARTICLE 3 Délais d’exécution des ouvrages à réaliser

L’acquéreur s’engage, s’il ne l’a pas déjà fait, à :

3-1 Commencer sans délai les études environnementales ou géotechniques sur le Terrain ou dans le(s)
Volumes(s) qui lui est cédé(s).
3-2 Déposer un dossier recevable au sens du Code de l’Urbanisme de demande de permis de construire et,
le cas échéant, de démolir dans le délai fixé par la Promesse.
3-3 Présenter, dans le même temps, à l’approbation de l’E.P.A. DU MANTOIS SEINE AVAL le planning
prévisionnel de réalisation.
3-4  Entreprendre  les  travaux  de  construction  dans  un  délai  de  UN MOIS  maximum à  compter  de  la
signature de l’acte authentique de vente.
3-5 Avoir  achevé le  programme (constructions,  VRD, parkings)  dans  le  délai  de VINGT-CINQ MOIS à
compter de la signature de l’acte authentique sauf stipulation contraire de l’acte authentique de vente. A
défaut, l’ACQUEREUR sera redevable envers l’AMENAGEUR, UN MOIS après la délivrance d’une mise en
demeure adressée par exploit  d’huissier  et  restée infructueuse, à titre d’indemnité  forfaitairement  fixée,
d’une somme équivalente à 5 % HT du prix de vente HT définitif des biens objet du présent CCCT.

L’exécution de cette obligation sera considérée comme remplie à la date de la délivrance d’une attestation
de non contestation de la conformité des travaux délivrée conformément aux dispositions de l’article R 462-6
du Code de l’Urbanisme, ou à défaut de la justification du respect de la procédure décrite sous l’article R
462-10 du Code de l’Urbanisme.

L’acquéreur s’oblige à adresser une copie de la déclaration d’achèvement et de la conformité des travaux
telle que prévue par l’article R 462-1 du Code de l’Urbanisme par courrier recommandé avec demande
d’avis de réception postal, à l’Aménageur à titre uniquement informatif. Il en sera de même de la justification
du respect de la procédure décrite sous l’article R 462-10 dudit code.

ARTICLE 7 Obligation de maintenir l’affectation prévue après la réalisation des travaux
7.1> Affectation
L’affectation des ouvrages 
- des logements en accession libre ;
- des logements en accession sociale ;
- des logements sociaux ;
- des locaux d’activités et de commerces en pied d’immeuble.



Telle que ces affectations sont définies de l’article 2 « Affectation de la S.D.P. »
Il est à noter que, compte tenu de la forte proportion déjà présente à Carrières-sous-Poissy, l’objectif est de
limiter les logements investisseurs à 30 % du programme global des logements libres.
Les locaux d’activités et de commerces devront être aménagés en pied d’immeuble de l’îlot, permettant
d’animer la « Rue » départementale (Ci-après dénommés RD 190).

7.2> Maintien de l’Affectation
Après achèvement des travaux, l’ACQUEREUR sera tenu de ne pas modifier l’affectation des ouvrages
sans en avoir avisé l’AMENAGEUR au moins DEUX MOIS à l’avance, et ceci pendant toute la durée de la
Z.A.C.

L’affectation des ouvrages est définie de l’article 2 « Affectation de la S.D.P. »

L’AMENAGEUR  pourra,  jusqu’à  l’expiration  de  ce  délai  de  DEUX  MOIS,  exiger  que  le  changement
d’affectation soit différé pour une durée de SIX MOIS et ne soit effectué que si, durant ce dernier délai, il n’a
pu  être  trouvé  un  acquéreur  pour  l’ensemble  du  fonds  s’engageant  à  maintenir  l’affectation,  le  prix
d’acquisition étant fixé, à défaut d’accord amiable, par voie d’expertise contradictoire. Chaque partie désigne
un expert, sauf, en cas de carence de l’une des parties, à ce que l’expert soit désigné en référé par le
Président du Tribunal compétent saisi par l’autre partie. En cas de désaccord entre les experts, un tiers
expert sera désigné, à la requête de la partie la plus diligente, par le Président du Tribunal compétent, dans
les conditions précisées ci-dessus.

Article 2 :  Les autres clauses du CCCT approuvé le 27 février 2012, entre la société
SEMIIC Promotion et l'EPAMSA, demeurent inchangées.

Article  3 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Yvelines. 

Fait à Versailles, 12 février 2016
Pour le Préfet et par délégation 

Le directeur départemental des territoires des Yvelines

Signé

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016040-0001 
 
 
 

signé par 
CHARLES, SECRETAIRE GENERAL 

 
Le 9 février 2016  

 
 
 
 
 

Direction départementale de la cohésion sociale (78) 
DDCS 

 
 

 
 
 
 

L'arrêté modificatif de l'arrêté préfectoral n° 2015 329-0002 du 25 novembre 2015 relative à la 
composition des membre de la COMED 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016041-0003 
 
 
 

signé par 
Isabelle ROUGELOT, Le comptable, responsable des impôts des entreprises. 

 
Le 10 février 2016  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Délégation de signature en matière de contentieux et gracieux fiscal du responsable du service 
des impôts des entreprises de Rambouillet. 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016033-0005 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe de l'Emploi 

 
Le 2 février 2016  

 
 
 
 
 

DIrection Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l'Emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

arrêté 2016.01 portant agrément d'un accord pris en application de l'article L5212-8 du code du 
travail - DASSAULT SYSTEMES 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016039-0002 
 
 
 

signé par 
Alain VALLET, DIRECTEUR 

 
Le 8 février 2016  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n°2016-DRIEE-IdF-164 
 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016033-0004 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départementale des territoires 

 
Le 2 février 2016  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 

BESR 
 

 
 
 
 
 

Prorogation jusqu'au 01 octobre 2016 du double sens de la rue de Lorraine et du 
fonctionnement des feux tricolores place A.Briand en agglomération de Mantes-la-Jolie 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016035-0006 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 4 février 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet 

 
 

 
 
 
 

Nomination d’intervenants pour le programme « Agir pour la sécurité routière » 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016040-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture 

 
Le 9 février 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

arrêté portant modification de la composition du jury de l'examen départemental du certificat 
de capacité professionnelle de conducteur de taxi 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016043-0001 
 
 
 

signé par 
Jean-Baptiste CONSTANT, Directeur de la réglementation et des élections 

 
Le 12 février 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016043-0002 
 
 
 

signé par 
Jean-Baptiste CONSTANT, Directeur de la réglementation et des élections 

 
Le 12 février 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016043-0003 
 
 
 

signé par 
Jean-Baptiste CONSTANT, Directeur de la réglementation et des élections 

 
Le 12 février 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016034-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 3 février 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté Horaires du scrutin  de l'élection législative dans la 2ème circonscription des Yvelines 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016039-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 8 février 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté relatif aux dates et modalités de dépôt de candidatures à l'élection législative partielle des 
13 et 20 mars 2016 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016035-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, secrétaire général de la préfecture 

 
Le 4 février 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

mise en demeure à l’encontre de la communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise concernant 
le système d’assainissement de Guernes 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016035-0004 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, secrétaire général de la préfecture 

 
Le 4 février 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

mise en demeure à l’encontre de la communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise concernant 
le système d’assainissement de GARGENVILLE 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016035-0005 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, secrétaire général de la préfecture 

 
Le 4 février 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

mise en demeure à l’encontre de la communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise concernant 
le système d’assainissement d’AUBERGENVILLE 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2016039-0004 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, préfet 

 
Le 8 février 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant renouvellement de la composition de la Commission consultative de 
l’environnement CCE de l’aérodrome de Toussus le Noble 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2016039-0005 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, préfet 

 
Le 8 février 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant composition du Comité Permanent de la CCE de l’aérodrome de Toussus le 
Noble 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016035-0002 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, PREFET 

 
Le 4 février 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant inscription au titre des Monuments historiques d’objets mobiliers 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délégation de signature n° 2016036-0001 
 
 
 

signé par 
Véronique Desjardins Anais Tanguy Dominique Le Bœuf Fanny Martin-Born Isaure La 

Fay, Directrice                                                                 Adjoint des Cadres Hopsitaliers       
Cadre Supérieur de santé                                                              Directeur Adjoint                                  

Attac 
 

Le 5 février 2016  
 
 
 
 
 

Yvelines 
Centre Hospitalier de Versailles 

 
 

 
 
 
 

Décision CHV n°16 01 portant délégation de signature - Fanny MARTIN-BORN 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016034-0004 
 
 
 

signé par 
Michael GALY, Directeur 

 
Le 3 février 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Centre Hospitalier Intercommunal POISSY-SAINT GERMAIN EN LAYE 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016040-0003 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet 

 
Le 9 février 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prononçant la fin de carence ainsi que la fin de la délégation de l’exercice du droit de 
préemption urbain à l’établissement public foncier des Yvelines pour la commune de Triel-sur-

Seine 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016041-0002 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental  des territoires des Yvelines. 

 
Le 10 février 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté  portant autorisation d’utiliser des sources lumineuses en vue d’effectuer des comptages 
de cerfs à des fins scientifiques. 

 
  
 
 
 






